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DELIBERATFIONS

BURAU ESCOMI iSSAIRES BOARD OF COMiMIS$1001ERS

Compte rendu de lassemblée du 16 juillet 1914, a.m. Report of meeting held on the 16th July 1914, a m.

M. les Commissaires Ainey, Côté, Hébert, McDonald. PentMsr.AicCé,HbtadMDol,

'n l'absence de Son Honneur le. Maire, M. le Cormisaire Cmisoes

éýbert est appelé à présider.HsWrhpteMyrbin bet onisýe

L--La Société pour la Prévention de la Cruauté auxk Ani-

Inaux se présente devant le Bureau, et demande que la sub- ,-hSoitfrtePevno fCulytaA'

vention qui lui est accordée par la Ville soit .portée à $2,500 ml perdbfoeteBadadascdta h rn

U A année. anm
.Après pourparlers, fedicson

Sur roposition de M. le Commissaire Côté, appuyée par

le ominulssaire Ainey, il est. soeAiytwa
Résolu: .De référer la question au Directeur de l'Assis-

ce Municipale pour rapport.fMncpl sitnefo eot

M.White, avocat, 'représentant la "Compagnie Mon- -rWhtavce skdonbalofheM -

tÉ,Abattoirs", demande au Bureau de faire suspendre les telAatisC. httecssnwpnigbfr

uses actuellement pendantes devant la Cour du Recorders h eodrsCut cssedd

Après pourparlers, Atrdsuso

Sig prposition de M. le Commissaire M cDonald, appuyée, nmto fýmisoe coad eoddb

SI. tCommnissaire Ainey, il est isoeAnytwa

ésolu ý Que le Bureau ne -croit pas qu'il soit opportun Rsle:Ta h or ontdeni dial

-ntervenir dans l'action de la Cour.,taiern nthmte,

3--Une délégation de la "Garment Workers Association" 3- eeaino h amn okr'Ascain

-rdsente devant le Bureau et demande que l'étiquiette de apae eoeteBadadakdta h no rd

eno soit apposée sur les uniformes de la Ville. Les déle- mr cafxdo h iyuiom.Tedlgtswr

, en >cgagent à eoùmettre une demande par écrit. euse asbi herrqeti rtn

-4~-Soumis un t n andat, au montant de $825, en faveur de 4-unitdawrntmotngt$2infv f

4 Commission des Services Electriques. teEeti evc omsin

Suer propoFition de M. le Commnissaire Côté, appuyée par 'O moinf misoerCtecddbyo1_

Ic Conîmissaire Ainey, il est isoeAnytwa

PLésolu.: D'en autoriser le paiement. eovdTautri hepy n fsm.

5-Soutnim un rapport du Trésorier7 de la Cité, recomman- S-Sbitdarpr rmteCt raue.eo

(14(n d'offrir un taux ýde ros.goý an égal-A 5-,4% d'intérêt, plus mnigtaart fSoioo h qiaetoyq

aitrt depuis le Ter juillet courant, Pour les débentures of- nestplsheieet fo teistJyisai.b

4fýts arýa uiicialýé coair d StÇzég.ir leThu- fPresenort:e M essrney, Côté,her ad coCnld

CmmissionersfS.Grgiel huntg,


